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COMPTES ANNUELS



Net
N-1

Amort. et Brut

- BILAN ACTIF -
YVES REVOL FOUNDATION

du 01/01/2024 au 31/12/2024

N

ACTIF IMMOBILISE

 Frais d'établissement

Immobilisations incorporelles

 Frais de développement

 Donations temporaires d'usufruit

 Concessions, brevets et droits similaires

 Autres immobilisations incorporelles

 Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

Immobilisations corporelles

 Terrains

 Constructions

 Installations techniques, matériel et outillages industriels

 Autres immobilisations corporelles

 Immobilisations en cours, avances et acomptes

 Biens reçus par legs / donations destinés à être cédés

Immobilisations financières

 Participations

 Créances rattachées à des participations

 Autres titres immobilisés

 Prêts

 Autres immobilisations financières

TOTAL ACTIF IMMOBILISE

ACTIF CIRCULANT

Stocks

 

 Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur commandes

Créances

 Clients et comptes rattachés

 Créances reçues par leg ou donations

46 46 Autres créances

 Charges constatées d'avance

Trésorerie

500 002 500 002 Instruments financiers à terme et jetons détenus

6 998 853 6 998 853 6 566 Disponibilités

 Frais d'émissions d'emprunt

 Primes de remboursement des emprunts

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Actif

7 498 901 7 498 901 6 566TOTAL ACTIF CIRCULANT

7 498 901 7 498 901 6 566TOTAL ACTIF

Mission de présentation des comptes 4



N N-1

- BILAN PASSIF -

YVES REVOL FOUNDATION

du 01/01/2024 au 31/12/2024

FONDS PROPRES

 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres sans droit de reprise

 Fonds propres statutaires

 Fonds propres complémentaires

Total Fonds propres avec droit de reprise

 

 Ecarts de réévaluation

 Réserves statutaires ou contractuelles

 Réserves pour projet de l'entité

Autres réserves

 Report à nouveau

 Résultat de l'exercice (Excédent ou Déficits)

Situation Nette (sous-total)

 Fonds propres consomptibles 7 467 969 5 366

 Subventions d'investissement

 Provisions réglementées

TOTAL FONDS PROPRES 7 467 969 5 366

FONDS REPORTES ET DEDIES

 Fonds reportés liés aux legs ou donations

 Fonds dédiés

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES

PROVISIONS

 Provisions pour risques

 Provisions pour charges

TOTAL PROVISIONS

DETTES

 Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

 Emprunts et dettes auprès des établissement de crédit

 Emprunts et dettes financières divers

 Instruments financiers à terme

 Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

 Dettes fournisseurs et comptes rattachés 15 360 1 200

 Dettes des legs ou donations

 Dettes fiscales et sociales 15 572

 

 Dettes sur immobilisations et comptes rattachées

Autres dettes

 Produits constatés d'avance

TOTAL DETTES 30 932 1 200

 Ecarts de conversion et différences d'évaluation Passif

TOTAL PASSIF GENERAL 7 498 901 6 566

Mission de présentation des comptes 5



N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -

YVES REVOL FOUNDATION

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Produits d'exploitation

 Cotisations

Ventes de biens et services

 Ventes de biens

              Dont ventes de dons en nature

 Ventes de prestations services

              Dont parrainages

Produits de tiers financeurs 

 Concours publics et subventions d'exploitation

 Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 147 506 39 634

 Ressources liées à la générosité du public

              Dont les dons manuels

              Dont Mécénats

              Dont Legs, donations et assurances-vie

 Contributions financières

 Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions

 Produits de cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles

 Utilisations des fonds dédiés

 Autres produits 100

Total des produits d'exploitation (I) 147 606 39 634

Charges d'exploitation

 Achats de marchandises (y compris droits de douane)

 Variation de stock (marchandises)

 Autres achats et charges externes 64 419 11 934

 Aides financières 132 500 27 700

 Impôts, taxes et versements assimilés

 Salaires et traitements

 Cotisations sociales

 Dotations aux amortissements et aux dépréciations

 Dotations aux provisions

 Valeurs comptables des immobilisations incorporelles et corporelles cédées

 Reports des fonds dédiés

 Autres charges

Total des charges d'exploitations (II) 196 919 39 634

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) -49 313

 

Produits Financiers

 Produits financiers de participations

 Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

Autres intérêts et produits assimilés 64 885

 Reprises sur dépréciations et provisions

 Différences positives de change

 Produits des immobilisations financières cédées

 Produits nets sur cessions de VMP et d'instrument de trésorerie

Total des produits financiers (III) 64 885

Mission de présentation des comptes 6



N N-1

- COMPTE DE RESULTAT -

YVES REVOL FOUNDATION

du 01/01/2024 au 31/12/2024

Charges Financières

 Dotations financières aux amortissements et provisions

 Intérêts et charges assimilées

 Différences négatives de change

 Valeurs comptables des immobilisations financières cédées

 Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total des charges financières (IV)

RESULTAT FINANCIER (IV - III) 64 885

RESULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I - II + III - IV) 15 572

Résultat Exceptionnels

 Produits Exceptionnels (V) 7 610 109

 Charges Exceptionnelles (VI) 7 610 109

RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

 Participation des salariés aux résultats de l'entreprise (VII)

 Impôts sur les bénéfices (VIII) 15 572

TOTAL DES PRODUITS (I + III + V) 7 822 601 39 634

TOTAL DES CHARGES (II + IV + VI + VII + VIII) 7 822 601 39 634

EXCEDENT OU DEFICIT

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Dons en nature

 Prestations en nature

 Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

 Secours en nature

 Mise à disposition gratuite

 Prestations en nature

 Personnel bénévole

TOTAL

Mission de présentation des comptes 7
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FONDS DE DOTATION YVES REVOL FOUNDATION 
70 CHEMIN DE LA SAUVEGARDE 

69130 ECULLY 
 

 
ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 

De l’exercice clos le 31-12-2024 
 

*** 
 

 
Préambule : 

Le fonds de dotaƟon YVES REVOL FOUNDATION a comme fondateur Monsieur Yves REVVOL, il a pour objet : 

 De secourir les personnes qui se trouvent en situaƟon de détresse et de misère, en leur venant en aide pour 
leurs besoins indispensables et en favorisant leur inserƟon et leur promoƟon sociales. 

 D'apporter un souƟen aux jeunes et aux étudiants, plus spécifiquement issus des milieux défavorisés, en 
parƟculier par la délivrance de bourse d'études ou toute autre aide financière et/ou matérielle. 

 Promouvoir, organiser et soutenir toute acƟon en faveur des établissements de santé publics ou soutenir la 
recherche médicale. 

 Promouvoir, organiser et soutenir toute acƟon en faveur des personnes en situaƟon d'handicap, mental, 
sensoriel ou moteur ou en faveur des personnes en difficulté sociale liée au handicap. 

 De faciliter et élargir l'accès du public aux ceuvres arƟsƟques ou à améliorer la connaissance du patrimoine. 
 De favoriser la créaƟon, la diffusion ou la protecƟon des oeuvres de l'art et de l'esprit, sous leurs différentes 

formes. 
 Soutenir tout organisme d'intérêt géneral poursuivant des buts similarres ou complémentalres aux siens ou 

se situant dans le prolongement de son objet. 

A cet effet le fonds de dotaƟon a la faculté : 

 Procéder par tous les moyens auprès de tous partenaires, parƟculiers ou entreprises, à la collecte de fonds 
nécessaires à la mise en æuvre d'acƟons entrant dans l'objet ci-dessus décrit. 

 Favoriser, par les modalités de gesƟon de sa dotaƟon, l'emploi de ses acƟfs au profit d'æuvres exerçant des 
acƟvités conformes à son objet. 

 Organiser toutes manifestations exceptionnelles (colloques, séminaires, congrès et formations, etc) en vue 
de favoriser le développement de ses activités et de celles des organismes d'intérêt général qu'il entend 
soutenir. 

 Financer et favoriser le développement de toute acƟon parƟcipant à son objet. 
 Développer des partenariats avec tout organisme d'intérêt général exerçant des acƟvités similaires ou 

connexes. 
 Editer toutes publicaƟons et autres documents d'informaƟon ou de communicaƟon. 
 Développer toutes acƟvités lucraƟves accessoires dans le but d'apporter des financements complémentaires 

permeƩant la réalisaƟon de son objet statutaire.  
 Plus généralement, accomplir tout acte nécessaire à son foncƟonnement en entreprenant toutes opéraƟons 

connexes ou accessoires à l'objet ci-dessus ou suscepƟbles d'en faciliter la réalisaƟon. 
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Au cours de l’exercice 2024 les principales acƟons du fonds ont consisté à venir en aide par le : 

- Versement d’un aide de 130 000 € à l’associaƟon Ma Chance a Moi Aussi, venant en aide aux enfants les plus 
vulnérables. 

- Versement d’une aide de 2 500 € à l’associaƟon CAMERATA pour le développement du chant et de la 
musique. 

L’annexe aux comptes de l’exercice clos le 31-12-2024, dont le total du bilan est de 7 498 901 €, et le compte de 
résultat qui dégage un résultat égal à ZERO €, fait parƟe intégrante des comptes annuels du Fonds de DotaƟon 
YVES REVOL FONDATIONS. 

Ils sont établis conformément aux principes comptables généralement admis en France, notamment le Plan 
Comptable Général (PCG) et le règlement ANC 2018-06 relaƟf aux personnes morales de droit privé à but non 
lucraƟf. 

L’exercice a une durée de 12 mois, du 1er janvier 2024 au 31 décembre 2024. 

Evènements significaƟfs : 

Au cours de l’exercice 2024 le fonds a bénéficié de la part du fondateur Monsieur Yves Revol d’une donaƟon à 
Ɵtre gratuit d’acƟons de la société CLASQUIN, côté en bourse, pour un montant de 7 610 109 €.  

CeƩe dotaƟon est comptabilisée en fonds propres. 

Ces acƟons ont été cédées pour le même montant, et le prix encaissé est placé en trésorerie sur des comptes à 
terme et en valeur mobilière de placement. 

1.1. Bases de présentaƟon des comptes 

Les convenƟons générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base :  

- ConƟnuité de l’exploitaƟon. 
- Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre,   
- Indépendance des exercices.  

 
L'annexe comporte toutes les informaƟons d'importance significaƟve desƟnées à compléter et à commenter 
celles données par le bilan et par le compte de résultat.  

1.2. Règles et méthodes comptables 

La méthode de base retenue pour l’évaluaƟon des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques Les principales règles appliquées sont les suivantes : 

Postes d’acƟf : 

1.2.1. ImmobilisaƟons 

 Néant. 
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1.2.2. Stocks  

 Néant. 

1.2.3. Créances : 

 Néant. 

1.2.4 Disponibilités : 

Les disponibilités comprennent les liquidités sur les comptes bancaires ainsi que les valeurs mobilières de 
placement qui sont comptabilisées à leur cours d’achat. 

Les intérêts courus au 31-12-2024 sur les placements en comptes à terme sont comptabilisés dans le compte 
« Intérêts courus à recevoir » 

Postes de passif : 

1.2.4 Les fonds propres : 

Les fonds propres sont consƟtués des dotaƟons du fondateur. Ces dotaƟons sont consompƟbles. 

Le tableau de variaƟon des fonds propres est présenté plus loin (Rubrique 6) 

1.2.5. DeƩes : 

 Elles sont comptabilisées pour leur montant brut. 

1.2.6. ComptabilisaƟon des dons et legs 

Les dons et legs sont enregistrés dès qu’ils deviennent certains dans leur principe et leur montant. Les dons en 
nature, s’il y en a, sont valorisés selon une méthode objecƟve. 

1-2-7. Fonds dédiés : 

Les règles de comptabilisaƟon des dons et des contribuƟons financières reçues pour la réalisaƟon de projets 
spécifiques sont les suivantes : Lorsqu’un don reçu pour la réalisaƟon d’un projet annuel spécifique inscrit dans 
les produits de l’exercice, n’a pu être uƟlisé en totalité au cours de cet exercice, l’engagement d’emploi pris par le 
fonds de dotaƟon envers le ou les donateurs est inscrit en charges sous le compte 689 « Reports en fonds dédiés 
» et au passif du bilan sous le compte 19x « Fonds dédiés » pour la fracƟon non encore uƟlisée à la clôture de 
l’exercice.  

Les sommes inscrites sous la rubrique « fonds dédiés » sont reprises au compte de résultat des exercices 
suivants, au rythme de réalisaƟon des engagements, par le crédit du compte 789 «UƟlisaƟon des fonds dédiés». 

CeƩe reprise est effectuée pour un montant égal à celui enregistré dans les charges d’allocaƟon au financement 
de projets.  

Lorsqu’un don ou une contribuƟon financière est relaƟf à un projet pluriannuel, la quote-part de ressources liée 
aux engagements restant à réaliser au cours des années suivantes, est constatée dans le compte 487 « Produits 
constatés d’avance ». Les sommes inscrites sous la rubrique « produits constatés d’avance » sont reprises au 
compte de résultat des exercices suivants, au rythme de réalisaƟon des engagements, par le crédit des comptes 
de produits associés.  
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Lorsque des dons ou des contribuƟons financières sont dédiées à un projet défini, mais que celles-ci ne sont pas 
complètement uƟlisées, il est possible, en accord avec le donateur, de transférer la parƟe non réalisée sur un 
autre projet.  

1.2.8. Produits et charges 

 Produits : Les ressources sont comptabilisées selon le principe du raƩachement à l’exercice, sauf pour les 
subvenƟons d’exploitaƟon affectées qui sont étalées sur la durée correspondante. 

 Les produits comprennent la part de la dotaƟon consompƟble permeƩant de couvrir le solde des charges de 
l’exercice. Elles s’élèvent à 147 506 € pour 2024. 

 Charges : Les charges sont comptabilisées selon le principe de l’engagement. 

2. Ressources du Fonds de DotaƟon 

2.1. Dons et mécénat 

Le fonds de dotaƟon n’a pas fait appel à la générosité du public, ses seules ressources pour 2024 sont les produits 
financiers sur les placements de trésorerie et la dotaƟon consompƟble de l’apport du fondateur. 

Nature des ressources Montant  
% du 
total 

  en euros   
      
Dons de particuliers     
Dons d'entreprises     
Dont d'autres organismes     
Legs et donations 7 610 109 100,00% 
Subvention publiques     
Revenus financiers     
Utilisations fonds dédiés 2023     
      
  7 610 109 100,00% 

 

La donaƟon de 7 610 109 € est comptabilisée en dotaƟon iniƟale en fonds propres. 

2.2. Détail des dons en nature 

Le fonds n’a pas reçu des dons en nature. 
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2.3. ÉvoluƟon des ressources collectées 

L’évoluƟon des ressources par origine entre l’exercice en cours et l’exercice précédent est la suivante : 

Catégorie 2 024 2 023 Variation 
  en euros en euros en % 

        
Dons de particuliers   20 550   
Dons d'entreprises   9 450   
Dont d'autres organismes       
Legs et donations 7 610 109     
        
        

  7 610 109 30 000   
 

3. UƟlisaƟon des fonds collectés 

3.1. AffectaƟon des ressources collectées auprès du public 

L’uƟlisaƟon des fonds est réparƟe selon les postes suivants : 

Affectation des ressources Montant  
% du 
total 

  en euros   
      
Actions et projets menés 132 500 67,29% 
Frais de collecte 44 354 22,52% 
Frais de fonctionnement 20 065 10,19% 
      

  196 919 100,00% 
 

3.2. RéparƟƟon des dépenses par nature 

Nature des charges Montant  
% du 
total 

  en euros   
      
Dépenses directement affectées aux 
missions 132 500 86,85% 
Dépenses de communication      
et de sensibilisation     
Charges administratives et de 
fonctionnement 20 065 13,15% 
  152 565 100,00% 

 

3.3. JusƟficaƟon de l'uƟlisaƟon des fonds 

Le fonds de dotaƟon veille à ce que ses ressources soient affectées aux missions sociales et culturelles, en accord 
avec son objet statutaire. 
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4. Engagements hors bilan 

 Néant 

5. RémunéraƟons et avantages en nature 

Le fonds de dotaƟon respecte les obligaƟons de transparence concernant la gesƟon des rémunéraƟons et avantages : 

 RémunéraƟon des dirigeants : Aucun des administrateurs ne perçoit de rémunéraƟon au Ɵtre de leurs 
foncƟons. 

 Remboursement de frais : Les frais engagés par les membres du conseil d’administraƟon sont remboursés 
sur présentaƟon de jusƟficaƟfs et après approbaƟon. Au Ɵtre de l’exercice aucune charge n’a été constatée à 
ce Ɵtre. 

 

6. Tableau de variaƟon des fonds propres 

  AU AFFECTATION DU AUGMENTATION DIMINUTION OU  A LA  

  DEBUT RESULTAT     CONSOMMATION FIN DE  

VARIATION DES FONDS PROPRES DE  
DONT 
GENE-   

DONT 
GENE-  

DONT 
GENE- L'EXERCICE 

  L'EXERCICE MONTANT ROSITE DU MONTANT ROSITE DU MONTANT ROSITE DU   

      PUBLIC   PUBLIC   PUBLIC   

                  

                  
Fonds propres sans droit de 
reprise                 
Fonds propres avec droits de 
reprise                 

Ecarts de réévaluation                 

Réserves                 

Report à nouveau                 

Excédent ou déficit de l'exercice                 

                  

Dotations consomptibles 5 366     7 610 109   147 506   7 467 969 

Subvention d'investissement                 

Provisions réglementées                 

                  

Total 5 366     7 610 109   147 506   7 467 969 

 

 

7. Tableau des variaƟons des fonds dédiés 

 Néant 

8. Événements postérieurs à la clôture 

 Néant 
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9. InformaƟons complémentaires  

9.1. RelaƟons avec les parƟes liées 

 Néant 

9.2 InformaƟons relaƟves aux honoraires du commissaire aux comptes : 

Le montant des honoraires du commissaire aux comptes se sont élevés à 7 200 €. 

9.2. Autres informaƟons obligatoires 

Conformément aux obligaƟons légales, le fonds de dotaƟon cerƟfie que l’ensemble des fonds collectés ont été 
uƟlisés conformément à son objet social. 

10. Conclusion et conformité 

L’ensemble des informaƟons présentées dans ceƩe annexe est conforme aux prescripƟons comptables et 
réglementaires applicables aux fonds de dotaƟon. 
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